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Troisième communication orale : MBOMBO A LA TETE DU LIGNAGE BASAA

par TITI NWEL Pierre

L'anthropologie politique anglo-saxonne distingue - COITme
il nous a été rappelé ce matin - deux types de sociétés: les' ,

sociétés à Etat, ayant un gouvernement, une autorité centralisée~

un appareil administratif; l'unité politique y est essentielle~ent

un groupement territorial et la distribution des fonctions politi
ques nVépouse pas léS articulations du système parental. Le deu
xième type de société regroupe les sociétés, qui, dépourvues de
gouvernement et dl autorité centralisés ~ n ' ont pas d ' appareil admi'"
nistratif ni d'institutions judiciaires; ce sont les sociétés sans
Etat (1), les sociétés acéphales ou~ selo~ un terme propre à Evans~

Pritchard, des anarchies ordonnées (2).

'Cette distinction a fait école et nous n'avons pas l'am
bition de la réexaminer. Nous évitons également le défaut qui
consiste à montrer à tout prix que nos sociétés segmentaires étaient
ou formaient aussi des Etats, comme si une valeur particulière
était attachée aux notions de chef'f'erde et de royaume. Mais nous
avon~ été part~culièrement frappé par l'affirmation selon laquelle
les sociétés sans autorité centràlisée n'étaient pas fermement
gouvernées. Nous nous sommes demandé quel serait, dêns ce cas, le

rôle du Mbombok à la tête du lignage basaa. La société basaa~ dans,

son ensemble, est-elle gouvernfe J et si oui, dans quelle mesure
peut-on en parle!' comme d 1 une société acéphale ?

~-_._--------------------------------------------------~-~-----------
(1) FORTES, M. EVARS-PRITCHARD~ E.E. - §ystÈnle~ politiques afri

.~ain~, PUF, 19~i4, pp. !1-5.~

(2) EVANS-PRITCHARD, E.E.- LèS Nuer, Gallimard, 1968:; p. 22.
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1. Les fondements de l'institution Mbok

C'est un lieu commun aujourd'hui de dire que tous les Basaa
rapportent leur origine au rocher percé appelé "Ngog-Lituba Il.

Nous allons nous ~éférer ici à un travail qui a été fait par le

Professeur J. Mboai (3). Il s'est attaché à retrouver les fondements
des institutions sociales du peuple basaa. Nous savons que d'après

ce texte, neuf hommes, avec leurs femmes et leurs enfants, sortent

de la grotte par ordre de primogéniture. L'un d'eux Ngog, doué

d'une intelligence vive, est pris pour leur père par le groupe-
tout entier. Mbang, le troisième ilfils lY (le quatrième homme à sor

tir de la grotte) fait preuve d'une obstination peu commune dans la

recherche de ses origines: il veut connaître le nom de ses père et
mère, et des parents de ceux-ci. Il sera finalement placé par Ngog

à la tête de la société naissante

"Par ton endurance, tu resteras à la place de ton père
et à la mienne. C'est toi qui récolteras le travail de
l'espérance, tu arrangeras les choses de tous les côtés,
tu béniras quelqu'un dans l'assemblée, selon sa volonté
et ses oeuvres".

lui dit Ki Won, la femme de Ngog (4). Ces parole~ inaugurent la

tradition qui reglra par la suite le droi~ de succ~ssion au pays

basaa. Le bâton de commandement n'échoit pas nécessairemenr- au

fils qui, par le destin, a été le premier à voir le jour. Il n'est

pas non plus attribué à q1.Aelqu' ur~ sGlon la loi de l' arbitrair€;

le mérite celui qui fait preuve devant tous d'un certain nombre

d~ qualités nécessai~es peur le gouverneme~t de la sociét8. La

moindre a.e ces qualités !":' est pas l'amour des chos(:~ anciennes,

le désir d'accéder au savoir social du peuple.

(3) MBOUI, J. - Mbog Liaa. Le paYf de la grotte ou 18 savoir social
du peuple basa. Thèse ae Doctorrtt de 3e cycle, Bordeaux, 1967.

(4) Ibid. nO 8.
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Mbang reçoit en héritage le triple rôle de la paternité:

un rôle économique d'abord: il pourvoit à la subsistance matérielle

du groupe en organisant le travail sur leur unique moyen de produc

tion qu'est le domaine sur lequel ils vivent. Il a également un

rôle politique dans la mesure où il lui incombe d'arranger les

choses, c'est-à-dire de régler les palabres, les conflits, les

litiges entre ses subordonnés. Il est investi de ce fait de l'au

torité paternelle et du pouvoir de contraindre, de punir: "tout

homme qui n'exécutera pas la tâche que je lui donnerai en partage

sera puni", déclare-t-il à ses frères (§21). Son rôle religieux
accroit enfin son autorité sur les siens; il peut bénir ceux qui

le désirent et qui le méritent par leur conduite: iïbénir" ici,

c'est faire en sorte que se réalisent les voeux et les souhaits

qu'on formule à l'égard de quelqu'un (S).

Mbang exerce son autorité sur l'ensemble du groupe jusqu'au

moment où ses frères jugeant qu'ils ont une descendance abondante,

quittent l'un après l'autre son domaine pour occuper un autre coin

de terre avec leur progéniture, car "une souche ne peut pas com

mander deux souchee" (§3S). Ces souches appelées "ma:ten" en basaa,

en se développant, constitueront des unités exogamiques et politi

ques que l'on nomme clans. Nous nous rendons compte dès le départ

que les clans sont des unités politiques autonomes. Les premiers
hommesmnt occuper le grand espace autour du rocher percé jusqu'au

moment où un nommé Modè, violant toutes les lois et tous les in

terdits, sèmera la guerre dans tout le pays~ Pris de panniques,
plusieurs segments 1e lignages traverseront l~ Sanaga en direction

de l'Est.' Vaincu enfin, le m~lfaiteur meurt enchaîné. C'est alors

qu'un descendant de Mb'ang ~orr.mé rllanz.l intervient pour établir 1 f ord.re

et créer les nouvelles institutions ~ celles-là mêmes qui régis··

saient le pays basaa avant liinvasion coloniale. Manal est 2.ssisté

dans cette tâche réformatrice par les représentants ou chefs de

clans appelés bambombok (sing. Mbombok).

------------------_ .._._---~-_._-------------_._------~ .. _~---~------_._~--

(S) cf. "Les bénêdictions sont d~s 'paroles de bonheur iï prononcép8
en général par les parents et J:.lrédis9.nt des accomplisser;lents
positifs dans la vie de l' individu". Li.COR-BOI'1BEZY Jo R. - Répon
ses patholo iques &UX contr8dictions économiqués et sociales (n
mllleu basa. These e 3e cyc e en psychologie, Paris VIi-E?HE,
1976, p. 83, note 2.
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. 2. Le Iîbor.1bok, chef ùe clan

Mbang est le premier et le modèle des bambombok. Un mbombok

est un chef de clan; un clan trop vaste se scinde en plusieurs

lignages ma:ximaux ayant chac,-.n à sa tête ur; mbombok .. L ' initiation

au mbok ét~nt conférée à quelqu'un suivant ses désirs et ses capa
cités, compte non tenu des besoins de la société, plusieurs bam

bombok peuvent appartenir à un même lignage. Cette éventualité ne

confirme pas la théorie anglo-saxonne évoquée plu~ haut (la multi

céphalité tendant à la linite à l'~céphalité), car il y a une hié

rarchie des bambombok qui sont a~-dessus des lign~ges mineurs,

d'autres à la tête des lignages majeurs; ceux qui_ ont gravi. toutes

les marches de l vinitiation étend,:'Dt généralement leur autorité sur

tout le clan. Ainsi tous les bambombok n'ont pas les mêmes pouvoirs.

Dans le cas. où l'on trouve au sein d'une même unité sociale plu

sieurs bambombok ayant été entièrement initiés, d'autres critères

interviennent pour éviter toute cnarchie: l'âge, l'éloquence, la

vigueur physique, l'appartenance au lignage principal (issu de

fils' aîné de l'ancêtre éponyme du clan), etc ...

Selon A. Bayiga, le mbombok est "le garant de la loi" (6);
il exerce ses pouvo~rs sur ceux qui lui sont directement unis par

le sang. Il n'est pas nécessairement le plus ancien de son unité

sociale, mais il est choisi pour sa probité et ses mérites pour
servir d'intermédiaire entre les vivants et les morts du groupe;
mais il ne représen~e pas n'importe quel mort; il parle et agit au

nom des ancêtres qu;, ayant mené une vie honorable aux yeux de

tous, sont devenus n2s bakugi (2sprits) (7). Simon-Pierre Njock

Bot nous fait le pOJ"'trait moral et intellectuel d' t:n r.!bombok :

---~------~--------_.~--------~~---------------------- ---------------

(6) BAYIGA BAYIGA, A.- L'h';)ITJne-qui-voit-la-nuit et l'existence du
Basa. Un essai sur un aspect de l'existentialisme africain.
Thèse de Doctore~ en Théoloele, Puc. Qe Tréologie protestant,
Strasbourg, 1966~ p. G~.

(7) Sur la différencl' e~rvY'e ';bakuci" et i1 minkugi", cf. notre Thong
Likeng, fondateu:,' de la rr:ligion de Nyc.mbèbantu!- thèse de 3e
cycle en préparai ion, lJlvi 810n 11 ~ 4e part,ie\~

"

"-"-,
..' ....,

"
-'.
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IiLa premlere qualité d;un tel homme est d'être juste envers
tout le moude. Pour dev8nir un 'mbombok' ... , on ne doit
jamais voler, chercher querelle, cOInmettre des crimes ou
pr~tiquer IR 50rcellerie (ma18fique). Tout mbombok doit
savoir bien parler et àvec sagésse J il doit être au cou
rant de tous les problèmes généalogiques, juridiques, re
ligieux ... Si un mbombok n'a pas ces qualités-là, personne
n~acceptera qu'il ait cette place d'honneur" (8).

Le mbombok maintient la cohésion soci~le de son groupe en

réglant les conflits et en exerçant ses fonctions religieuses. Il

est :

!Icelui qui, dans la communauté,
du pouvoir: la réprimande et la
quelqu'un et le délaissement de
tion désespé~éej labén§dictioa

in~arne les deux aspects
récompense, l'aide à
quelqu'un dans une situa-

. - l"d" t" li (9)ev ~a ma e JC lon "

En fait, le mbombok use rarement de son pouvoir de rLaudire. Par

urie série de punitions et de mises en quarantaines, il amène fina

lement le délinquan't à rési piscence. Ngij 01 Likeng, 11 un des bam

bombok actuels du clan Ndog Tjog, présente lui-même, à la manière

de Proudhon, "le bon et le mauvais côté" de son rôl~ (Lipombè II,

arrondissement d'Eséka, 22.4.76):

"Mboniliok ne tue personne, ne délaisse persc~ne. Nous tra
vaillons à ce que le pays marche bien. QU'G~ ne te trompe
pas: le défaut bien connu des bambombok eS'lqu'ils sont
'nhomog': tu viens te plo,indre chez moi, tu m'apporté un
poulet; ton adversaire vient à son tpur,.il m'apporte un

, poulet. Je nange àes deux côtés, sinon je n"agis pas. Mais,
lorsqu'il faut prendre une décision et trouver le coupable
je le fais sans tenir c6mpte de ces prestations 11. .

C'est encore Ngijol Likeng qui nous rrfcises qu'il n'y: avai't aucun
.. .

mbombog au-dess~s dE toute l'e~hnic basaa j mais que par sections

territoriales - pour éviter peut-être la narche à pied sur de
- . . .'

longues ë:'stances - 1e,s banbombok formai(mt une assemblée collégiale

pour fixer des lois 8t décider des choses concernant l'ensemble
de ieurs cl~ns.

--------_._------------------~-~.~._-~------------------------------~---

(8) NJOK BOT, S.P. - Etu~~·$~r lès coutumes bae~a. Ce aue "'ai en
tendu et ce que j' .::n vu. :K3.yA-'!v'-~kij,k-F.d";a, 1935, p. - 3.

.. .

(9) BAYIGA BAYIGA~ op.cit. s p. 66.
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En résumé, il y a dans chaque clan, ·:.ln mbombok qui reprfsentc

le clan; lui-même est assi~t~ d~ns ses foncticns par différents

degrés du mbok 2U niveau des lignages. Mais celui qui représente

le clan ne règle jamais les conflits concernant un lignage particu

lier sans l'autorisation ou la présence du mbombok qui est affect&

~ ce lignage; lorsqu'un pro~lème se pose au niveau de plusieurs

clans~ les représent.:lnts de ces clans se rassemblent pour en discu

ter ensemble.

Parallèlement à l'inEtitution du mbok, cert'lins clans

basaa sont gouverné~ p~r le Nge, d'autres par le Dm.

"Nge rend justice ~n faisant p6rir; Um bénit; Mbok sème
l'entente et la concorde" (Ngijol Likenc).

Cette définition fonctionnellB et l~pidaire laisse à peine entrevoir

les éléments caractéristiques 1e ces trois institutions. Sur ce

point précis, les initiés sont tr:s avares d'informations j le secret

constituant à cou.p SÛ::", 'J.n élément (lu pouvcir. Les quelques élémer.ts

d'information que nous avons eus à ce suje~ nous font savoir qu'en

dehors de la puissance de sa parole, le mbombok fonde son autorité

sur certaines plantes (liliacées), sur ~es reliques d'objets ayant

appartenu aux défunts bambombok de son lignage (manche de chasse

mouches par exemple), et sur les écorces d'arbres dont ces derniers

se seraient servi. Le Um-um (initié au Dm) et le ~fe-n~e tirent

leur pouvoir d'objet sacrés d'une tout autre nature. Qu'un village

souffre diune quelconque calamité ou que se~ habitants soient en

proie à la discorde, la nuit) les Um-um fcnt promener le Um à tra

vers le village~ produisant un bruit tantôt sourd, tantôt ronflant.

Le tut de ce rite serait., selon Jlmato, de "faire f:entir aux e;ens

la présence invisible de Dieu~ représenté p&r Um, ct d'inspirer la

peur, seul sentiment :·lUIna.in capé.l.hle de rét s..blir l'ordre et la paix"
(10) •

(10) MJIATO: F.- "Croyance baséi.'·i ~ in ).Je Monde :10n Ghréticn~ r: O 83,
Juillet-Sept~mbre 1967, p. ?9.
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Le Nge éloigne Ggalement le mal et les malfai~6urs. Ha

billés de costumes hizarres, les Nge-nge d~nsent la nuit, sur la

place du village, en pr2sence du Nge. Ils sont entourés de quel

ques hommes d'âge mûr. Parfois siè~ent aussi dans cette assemblée,

dE::S femmes ménopausées r;:t d; uns probité notable. Cct~e dansE, dit

on purifie le village. Les malfaiteurs irréductibles st impénitents

sont remis au Nge et dispar2issent à jam~is. C'est dans l'exercice

de ses fonctions religieuses que le r.:bombok r.:[lnifeste son caractère

de référant ultime ~t de paratonnerre de la sociét6.

3. Le Mb0mbck, dépositaire de la puissance divine

Si le Basaa ne l!priai t 1\ pas les forces surnaturelles à la

manière chrétienne (11), il ne s'ensuit pas que, face à tout danfer

qui menaçait sa vie physique et soci?le, il restait inactif. Le

moyen moralement permis par lequel il se préservait àes dangers

était le II sai" (plur. "bisai"). Le sai peut être considéré, mutatis

mutandis, comme l'équivalent basaa de la prière chrétienne.

Mbombok Ngimbus Mbondo, l'assimile, avec raison" à la forme la
plus haute de la prière chrétienne :

IIJadis, dit-il, il n'y avait pas d'église. C'est le mbombok
.' qui était le prêtre, Et sa mes se, le "sain. Si quelqu'un
lutte contre une maJ.8.die mortelle, le mbor,i1:'ok de son li
.'mage rassëmble les Ti1er.-;bres du groupe SGcie.l dans lequel
lil t le malade et leur dit: 'Qu' .:'l. fai t ce fi Is? Comme
j'ignore" moi,- c~ quiil q fait, que celui Qui est au cou
rant de son inconduite, 1e ses mffaits ou qui a raison de
lui garder rancune;, nous le dises ouvert::;IDEnt'.

C'est cela le Il sal". C ~ est p.lors qm:; les gens de cette
localité s' assemb).~;nt pour faire connaître chacun le ma l
que :i.e malade lui a fait ~ si par exempJ.E:: il 8 t'i.é le mou
ton d'autrui, ou s'il a coupé le groin du tronc de palmier
d'c~ il extrayait son vir,. Après cette confession populaire,
le r,iborlbok iTi1~]erGe ses ;bidan" (12) dans l'eRu et de cette

,cau, i1 lave le rn2).lade. LE: mbor:tok n'esrérc.it ·;.'E;n per
'sonne d'autre qu'en HiloloEt (Dieu suprême). C'est pourq~0i

tu peux' entsndre dire qu:u~ tel ft~it ~ala~e, qu'on l'a
béni ("sayab;') et qu?il ,:.st guéri '!.

----~-_._--_..----------------~ ..._-_._ .._--------------~~-_._----------~---

(11) cf. T:TI NWEL J op.cit., Dlvision Ils 4e partie .. ' ..

(12) Les bibafi (~ing. baH) sc~t l~s 'onseignes' sur lesquelles re
pOSé le pouvoir du mbombok.
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Dans le cas de maladie, le rite du "sail! est suivi d'un

traitement médical adéquat. C'est le mbomb0k qui écarte le maléfice

et rend efficace l'acticn curativ€ du phytothérapeute. Il n'est

pas le simple canal par où pass~ la puissance àe Hilolomb, il en

est le dépositaire.

On penG.' îussitôt "iL;. maglClé'n dans sa prétention à modifier

le cdurs des évênem2nts de sas pr~prûs forces. Il n 2 en est rien.

La méprise vient de l'idée qu'on se fait de l'origine du tien et

du mal. On l'a SOUVél1t dit, sous les tropiques, le sorcier est

l'Ruteur du mal (maladie, mort, séchëresse et pluie inhabituelle,

stérilité de la femme, infertilité du sol, stc.). Si le symbole

de 82 puissance malffique ost u~e substance qu'il porte en lui et

que partout, on cherche à matérialiser - signe qu'elle ne le

transcende pas -, le sorcier africain n! est pas comparable à son

homologue européen qui tient ses pouvoirs du démon. En Europe, le

ph~nomène de la sorcellerie est lié à la croyance au démon, et

celle-ci, à l'idée qu'un se fait d2 la religion. Comme le vrai

Dieu a ses adcrateurs, l'Anti-Dieu, ~~ Satan, a les siens également.

En échange,à Geux qui acceptent d'être sous sen impulsion, les

propagateurs du mal, le diable donne richesse, amour ou pouvoir.

En Afrique, l'auteur du mal qui ronge ou menace un individu

ou le groupe social n'est pas un être immatériel. C'est un homme

comme les autres. De même, Qelui par q'.ü vient la guérison, la con

corde ou la fécondité, ne saurait être une puissance spirituelle

ou divine. C'est aussi un homme comme les autres. Le devin et
parfois le phytothérapeute qui "manipulent les sourcea de la con

11dissance et de l'action au profit de tout ~m chacun ii (13), sont

aussi des llsorciers 1;. La foi COIJ1Iûune veut qu 1 ils soient dépositaires

et comme SOûrceJ d'une puissance qui fait corps avec eux. Ainsi

en est-il de tous ceux qui, par ccr1sÉ cl':=ttion (bambombok) et par

urimog6niture (ainés, ascendants); ont reçu et sont doués du pou

voir de bénir et de me.u<i.ire : es [t"J.tres.

•
(13) BUREAU; R.- Péril blanc, Ed. l'H~rmèttan, Paris~ 1977~ p. 58.
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C~est ·pourquoi les participants au "sai" n~invoquent pas

Hilolomb et les "bakugi". Ils attendent que le mbombok fasse quel
que chose pour eux. Celui-ci le sait bien lorsque, debout, le ré

c~pient d'eau lustrale devant lui et tenant dans sa main l'enseigne
du mbok ~ il. prend la parole :: "Voici X" (il montre l'enseigne du

mbok, symbole de son pouvoir et de son autorité, et prononce le
nom de l'ancêtre fondateur du lignage maximal). "Je ne l'ai pas
volé. Je l'ai reçu de A" (son prédécesseur immédiat dans le mbok~

"qui l'a reçu de B, et lui de C, ... de X qui le reçut de Hilolomb.
C'est pourquoi, toi" (il s'adresse au malade ou à un quelconque
membre de l'assemblée). Hviens ici; écarte tes bra3 il. (Par deux

fois, à droite et à gauche, il mime le geste de donner un coup de
poing à l'interpellé et son poing co~tenant l'enseigne passe sous
l'aiss~llq,~ de l'intéressé. Il accompagne ses gestes des paroles
suivantes :) "Ba om wè un sèmb '1. ;iOn proj ette sur toi, tu esquives li.

(Allusion faite au sort dont on a été ou dont on peut être l'objet).

Suivent alors d'autres bénédictions et aussi des imprécations du
même style. Il lave la tête et les membres de l'intéressé avant
de conclure

t1Li bag hala, lita ha bell. "C'était ainsi, ce n'est plus".

Ce qui signifie: je mets fin au ~al, à la maladie, à la discorde,
etc. Peut-on croire qu'un homme investi d'une telle autorité ne
puisse pas gouverner sa société ?

4. L'ethnie basaa est-elle une société acéphale?

Le mbombok règne sur un p.euple et norl sur un pays; il

étend son pouvoir sur des gens et non sur un territoire. En d'au
tres termes, l'autorité du mQombok est d'ordre clanique, parental.;
elle r-'est pas circonscrite à l'intérieur d'un territoire donné.

Il s'ensuit que si pour une raison ou pour une autre, un segment
,de lignage se détache de sa souche, elle continue à dépendre de

cette souche tant qu'elle n'~ pas atteint la.taille nécessaire
pour mériter une autonomie politiq~e et religieuse. Les cas n'é
taient pas rares où, pour trancher un litige dans une famille,



~. 10 -

on se remettait à une instan~c autorit~ire située à des dizaines

de kilomètres, alors même qu 1 à ~ôté, un .hotune investi èes r.:êmes

pouvoirs aurait pu faire l'affaire.

Il est à remarquer que lorsque quelqu'un se fait initier

à n'importe quel degré du Mbok, chacun des b:mbombok initiateurs

lui remet un "ban", lui conférant ainsi le pouvoir de parler et
d'agir en son nom au sein de son clan ou de son lignage. Et le

j our où un homme accède à la. [-lénitude du fl'bo1(, il est tenu de

donner à manger à tous les repréjentants des groupes sociaux (li

gnages, clans~ ethnie) présents à son sacre; après avoir fini de

rrourr.±r ses hôtes~ il jette ostensiblement une grande quantité de

nourriture en br01..Â.Sse , à l'intention des 9Ei.:ples absents. {l'lbombok

Yogo Yogo (rl.lakak) de qui nous tenons cette information, a préc,is6

que le jour de son initiation, il avait offert un plat de nourri-.

ture à un mulâtre qui, selon lui, représentait la race blanch€.

En principe donc) les compétences d'un mbombok débordent le cadre

de son clan. Mais en fait, aucun mbombok quel que soit son pouvoir,

n'a le droit de s'immiscer dans les âffaires du mbombok, ou à

défauts du chef de famille dont relève cette unité sociale.

Cette absence d'autorité centralisée ainsi que la réparti
tion politico-religieux suiva...1t les articulations du 'système de
parenté placeraient le peuple basaa au nOr.'lbr·e des sociétés acé

phales~ sans Etat, sans gouvernement ni ~.'institutions judiciaires.

Si selon Baechler (14), llitessencç du politique doit êi;re cherchée

du côté des conflits", on peut dire que le mbombok remplit bel et

bien une fon~tion politique, car les conflits qui appellent son

intervention ont ty~it au domaine public. Le mbombok n'intervient

pas 'pour des ces litigieux) mineurs e~ domestiques qui am~Dent par

exemple un homme à battre sa fe~~e, ou un parent à punir son enfant.

r'~ais on fera appel à lui si le ('.onf1i t privê est de nature à

---------------------~---~--~--~-----~-----------~------------------

(14) BAECHLER, J.- Q~l'&st'-ce que l'id§olo;Tie?, Gallimard s CO)_.
IdÉes) 1976, p. 30. ·

\

\
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ébranler les institutions sociales (colères exagerces du mari~

indocili té Flotoir.e-de- l'épouse ou ù-es tmfallts;) etC.). La distinc~.
tion entre le pu.blic et le privé et la subordination de ce dernier

au premier chez les basaa, la force de pression qui ressort des
paroles .du mbombol{, ne nous autorisent pas à parler d v anarchie ici.

Il Y a anur~hie lorsque le privé prend le pas sur le public;

mais tel 11' est pas l,e cas dans la société be.saa. Chaqu2 lignag;e

y est gouverné et fermement gouverné. S'il n'y a pas d'horr~es ou de
- - - ......._. ~ .. ·h._'.. ... ..~.

groupe d'hommes au-dessU3 du peuple basaa, il y a, co::nme forme de

gouvernement de la société,. l' institution du Mbok dont h:: Mbcmbok

est l'.initié.

Vous le voy~z, il y a lieu de rfvise~ la notion d1acépha

lité. Une sociét§ régie par une forme de gou.vernement reconnus par

tou~ est-elle acéphale ~. Voil~ la question qu~ je me pose.

Tlr:'I N~·ŒL· Pi(~rre
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DEBATS

S. NDOUMBE-MAIW'\

Mon appartenance à u~e société proche de celies qui ont

§~€ JrésGntées nu dfbut de cette journée m'nMêne à poser l~ pro

blème cte lcu~s fondements. ~ur quoi ces peup103 ont-ils vécu

jusqu'à présent? tussi éloignf6s qu'elles soient d~ns l'espacp,

toutes ces sociétés peuvent s(;. ccmpar'·.r et on se rSJ.1d compte qu'il
~ .". .

y a reproduction dl un modèle identicjlle à des variantes prês. On

ne peut esquiver de s'interrogèr sur l'existen~e d'un8 éVEntuelle

souche commune.

Je travaille personn'::::112mEnt d2,ns l: province du Nord-Oue::;t

où les populations sont organisées en chefferies. Ch~que chefferi2

dispDse d'un pouvoir central tr~8 fort ct j'organes de transmission

très bien rôdés. Farmi ces organes de tr2nsmi3sion~ on peut dis

tinguer, ceux qui rêunissent le chef supêri~ur et les c~ef3 de

lignage - il s'agit là d'un ~iven~ administratif visible -, et ceux

qui ont un caractêre secret manif02ste: le Ngiri qui regrOti.pe de:

gens d'origine noble, et le Gua~on qui constitue une vérit~ble

troupe de guerriers. Ces organes qui s0nt comr:arables li clés groupes

de pression, s'inscrivent dans une structure politique qui a eon
servé toute sa cohésion. Lorsque le poul..cir p(ll 'itiquc central

s'épuise, n'y 2-t-il pas le risque dE: voir s'émanciper de tels

groupes? C'est ainsi que les sociétés secrètes des populations

côtiêres ont pu s'échapper de la tut0ll6 àes autorités lignagêres.

SOUNDJOK E.

Je prends la parole non pas p~ur ajouter quoi que ce soit

am: expc:.sés clairs et pErtinents de C. Dikou:.lé et de P. Titi N1.'T'21,

mais pour souligner quelques aspects de l'organisation politiqu~.
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Une certain~ décentralisation dl: pouvoir était re:1du= pos··
sible par l'existence de lois cl:iir23 et nettes. Chaque mcmbr'e d~o,

la soci€t€ connaiss~rit parfaite~ent sa f0nction, ses d8voirs et

ses droits. Le recours au pouvoir politique ne se faisait que

dans les cas de transgression par trop fl&grants que le groupe

n'avait pas pu résoudre à son lllveau.

Le pouvoir J tout ~~ étant réparti entre plusieurs personnes,

pouvait par des m§csnismes de refroupement, rfgl~r des cas affectant

de larges communautôs. Lorsqu'il s'agit d'un problème au niveau·du
lignage, chaque j'ar.~.ille délsgus, un représent :mt ~luprè8 du mbombclL

Pour un problème élU nive:m de l' er:sr;rnble du ciéln. les mbombok d:= s- -
différents lignages se regroupent et for6ent UTIe asse~hl§u, et

c'est celle-ci qui décide. Le débat est démocratique car il se

fait en public et des individus~ qui ne sont pas mbombok, peuvent

intervenir. C'est seulement lors des délibérations que les mbombok

se retir~nt à huis clo~. J'ai cru remarquer que le débet évoluait

selon l'itinéraire de l'initiation. L'initiation se fait en trois

temp~: la vie au village où vous êtES un enfant, un non initié)

le séjour en brousse où vous êtes initiés, le retour au village cù

vous pouvez désormais assumer des fonctions cl' adultes et où vous

~p.oss:é:Je.Z~ de nOU\T€ llE;s connais sances. Ces trois temps se retrouvent

lors d'un.débat: le débat es\:; è~abor~i public, devar.~ la cour, puis

la délibération se poursuit à huis-clos derrièr~ la case ou un

peu retirée e~ brousse, enfin les décisions sont ccrlmuniquées

devant la case et en public.
"..: .' .

Je voudrais faire rem~rquer ~ussi qUe le pouvoir du mbombok

connait plusieurs degrés. Pour devenir mbombok, il f~ut avoir

grandi aùx côtés d' U:1 mbombol{, l. i avoir accompagné éur::l.nt" ses dép la

cer;;ents;. 'avoir siégé é:.uprès de lui) avoir appris bes.ucoup de choses

au cours de cette fréquentation. Il y a don~ là un iong~iprentis

sage. Vj.ent ensuite une initiation à plusieurs degrés. ~.u sommet

se trouve celui qui a le ohot kene que P. Titi Nwel vientd'5voqu~~:
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la hache qui donne 1':.: dt'oi t de vie O'J de mort:; et dent lf; pro

priétaire peut décider si un individu criminel doit ~tre cond~mné

à mort.Le possesseur du ohct kena ressort donc de cette collégiali

t0 de mbombok puisqu'il a le droit d'intervenir au sein d'un des

lignages q~i dépendent ~e lui.

J'ai cru comprenJ~e aussi, à travers l~f; conv:rsations

dl actu.els I:1bombok entre eux, que 1 G ngé tjtait, en fait" un groupe

c~e gens armés. Des hommes de 12 mort à dif :'érp.:1tB decrés 9 m:.:.:'::;

les mbombok vous· d:i.sent auj ourr~ 1 hu~_ que c' É''l:aicnt leurs gendarmes,

leurs policiers, bref lûurforca arm§e. Il y avait ~insi diE~inc

tion dup~uvoir politique et GU pouvcir militaire.

OVJONA A.

Etant historien, j e dem:~r.de à P. Titi Nwel si la descrip

tion qu'il a fai~e s'applique à l~ si~uation actuelle ou à une

situation antêrie~rc â la colonis2tion.

D'autre part~ les premi~rs auteurs qui ont commencé à par

ler des systèmes poli tiq'l:es africains., dont le prOf;}s:3eur Lombard

que je' suis heureux de rencontror ftUj ourd 'hüi ~ ont utilisé un

voèabulaire qui pnrfl,)is cLoqll('~ les orc'illec.; dll't, africain. J'eus

l'occasion de demandr·r à Momd12ul'" Deschemp::! p0urquoi il parlait

dlanarchie pour désigner certaines sociétés ~lors ~ulil n'y avait

pas de désordre en leur sein. Il me répondit: !;vous savez ~ j'ai

utilisé ce terrre parce que je n 1 €~'i.-l trouv:;.is pas :'n 2.utre. Mainte";

nant;> si VOUf., vous pouvez :,rouver un .~utrs mot. qui correspcnde

riiieu..< à la J:'éali té, moi J j cc: ni sn serais que très content;\. Je

demande donc à nos jeunes socio~ogu~s ~e f~ir8 U~ (~ffort en ce

sens. Je voudrais inviter nos jeunes collègues à r[exam~Dçr C83

questions avec les yeux et l'esprit dlun.africain. JE.: ne dis p.::_s

que les africains doivent constitu(;r uno. science à par:t, mai3 iJ.

me semble qu'il y a des.chos~s quo nous ne comprendrons jamais

si nous continuons à utilise;r les mêmes t::?rmes.
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TITI NWEL,P.

Je réponds à la première question du Professeur Owona ;~.

L'cnalyse que j'ai faite s'applique à la fois ~u passé et au pré

sent puisque les mbombok ccntinuent à exercer aEjourd~hui leur

autorité. Ils cnt seuleroent ~t~ d~poss~dés de la hache de vie et

de mort au pra:it de la gpndernerie. Lors des congés de Pâques

est prévue une réunion des mbcr.Jbok dE:- la rérion béiSaf1. dont je

suis oriGinaire. Y seront discutés nOI:lbre de pr('bl~mes qui touche:nt

d~ près notre unité administrative et que les pouvoirs publics

niarrivent p~~ ~ résoud~e eux-mêmes sans la ccllaboreticn de ces

mbombok.

BARBIER J.C.

En pays basaâ, ainsi que dans ~!autre3 sociétés du sud du

Cameroun, 'l'existe~ce d~ sociétés secrètes rose problème car on

arrive difficil~nt, il expliquer leur raison d'être(~t leur arti

culation avec les autres institution~ sociales.

C:. Dikoumé proposé de les 2ppel(~-C': 'Il groupes' de pref';sion

offensif~". Il faudrait peut être ~ ajouter le qualificatif de

clandestiris parce qul~ la difffr~nce des associatioh2 bamilék6

et gl'd~sficld) et l} 5e rejoins C~J que vient 'de dire 30h Bejenc P,

elles le sont réellement. En pays bamiléké ~t grassfield, les asso-',

ciatiotisdélibèrent à huis 'clos dans le plus grand secret, mais

leurs membres sont parf2itement con~us d~ reste de la'population

ainsi,que la d8te et le lieu de leur réunion. Il est donc excessif
. , . . .

de-les qualifier de secrètes~ y compris celles qui ont vocation
; ,

à lutter eOritre les sorciers. Il n: en E:st ,P2S de mé"me pour les

soci~tés effecti~emen~ secr~~es ~~nt on éVo~~~ les exploits sans

pouvoir en connaî~re les acteurs'~éels.
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Comment ce~ sociétés secrètes s'articulent-elles avec les

:?ut:"es ir::5titu'tiol's ? JI ai déj 6. eu l'occasion de TLlere:ler C.

Dikoumé § ce sujet car, je consid~re qu'il a quelqu~ peu évacué

ce problème lors de sa prbsentation de la société &log mpoo.

Doit-on chercher à expliquer C2tte articulAtion d'après les prin

cipes du f~nctionnQlisme selon lesquels tout~ jnstitutions contrj

hue à l'équilibre de la société, 'r2n~orce sa cohésion socia18.

Quel serait alors l'~pport JG OCR sociét§s secr~tes ~ l'édifice

social ? C. Dilwum€' vient dé rappEler le rôle important que ces

groupes clandestins jouèrent dans la résistance à la pénétratiGn

colCiniale.

Doit-on expliquer la pr6s~~ce de soci6t~s secrètes au sein

d'une pop,..,lation donné~;.J dans une opti ~Jue diffl.l sionnL3tl' .Jen

termes d'empnmt socio"culturel? C'est un peu ce que C. Dikour.:é

a essay& de faire en avançant que l~s sociétés secr~tes des Elor
Mpoo venaient de chez leurs voisi~s cGtiers; Malimba et Dwa12 ... ,

mais; ce faisant, on ne fait que repousser le prcblème chez le
voisin!

Ou bien doit-cn accepter qu'une structure soci~le comporte

des éléments hétérogènes, contradi~toires entre eux, relevant

d'un passé llistor:.:.cll:C qUE' nous connaissons souvent très mal et sur

lequel S. Doumbé"-Marll!a a attiré notre attenticn. ,2" Balandier a

iRsist§ avec raison sur le fait qu'aucune société niest homogène,

que llédifice social est loin d'être cohéren~, que des institu

tions s'y heurtent à l'iDtéri2ur.

Je n'ai pas eu l'occasion d'étudier, moi-m0me, de sociétés

s~crètes.. Elles sont pour moi un grand point d'int2rrogation et

leur appr~hension miapparaît difficile. Je pa connais pas là, ou

IGS théories actuell~s les plus avancées sur ce point.

Je voudrais maintenant poser une question à P. Titi Nwel:

tuas éVC'Clué les os humains qui sent Iilis p~r les mem~t'es du nj {;

dans le b3.1e.i rituel attribu€: au mb(\mbolc~ mais ce n'est pas }_a
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seule chose qu'on lui remet pour l'introniser. Des pierres tail

lées ou polies, conservées prÉcieusE:.nent dans un panier d'osier,

sont également transmises entre ses mains.

La présence d'os humains réf~re aux aric~tres du lignage

et C. Dikoumé dans sa volumineuse thèse consacrée aux Elog Mpoo

a fort bien sû distinguer les rôles respec.tifs du mbombok qui

e,t une m~torité licnagère, représentLmt les ancêtres originels

sçlon une Jongue filiation, et le njé qui est un0 association de

contrç-sorciers.

Mais que repré~entent l~s pierres qui sont également 1"0

misE":s .aux mbombo~, lê j our de lëur int'C'cnisation ? Elles ne sont

pas sans me rappeler les pierres rituelles que possèdent certains

chefs de terre, par exemple C'hèz lE':: Mofu dl) Nord du Cameroun_

J\1bombolr. nI est pourtant pns un chef de t?rre l:t ne règne pas sur

un territoire à proprement p~rléj mais nul" un groupe. Il possÈde

cependant une plus grande autorité que les aîn~s de lignage des

populations béti voisines.

Peut--être faudrài t-il analyser la succession d' u.n mbombol{

en ay~nt soin de disti~guer

- la succession: un mbornbok succ:ède à un autre mbombok ou à ùéfaut

on cr~e urt nouveau poste de mbombok pour un group~ qui j jusqu'à

présent, en étnit dépourvu.

la filiation: la succession se fait à l'intérieur d/un même

patrilignage, selon une filiation patrilinéaire·;

- enfin l'héritage des biens ·m::i.téri':;ls qui peut échoir:à une autre,

ou' d ~autres personnes que le succeSSE:ur qui -' lui ~ a h['rité; du

titr~ et des objets rituels:

. . .
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On ne peut cependant PéS parler de dynastie puisque lss

règlss de succession na sont 'pas bien établies et que le success~ur

est choisi 2U sein de l!ensemble d~groupe concernés et non au

sein d'un';; uni té fami lirüe minimole. On est l~ cla.ns une scciétG

qui n'est ~~s tout à fait acéph~le car~ 12s mbomb~k jouissent à'ur-e

forte autorité à la t0te des lignages~ mais qui ~'est pas non plus

ULe chefferie. Je crC:'is qu'il serait intérl~SS1.nt de situE:r préci

sément la société basaa dans If continuum des rrcdcs d;organis~tion

sociale et politique qui vont des sociét6s acGphelcs aux chofferies.

Je deménderais aussi à P. Titi Nwel de voir si le ~0dè10

d'une société liGnat~~re pyramidale peut s' :lppliquer au CE'.S bA.saa.

Dans C~ nodèle, les segments placés à un ~~me niveau d~ lrfdifico

socinl~ disposent chacun â leur ttte dlune autcrit§ lignagère iden

tique pour toua. A un niveau sup6rieur, des unitf~ f&miliales

plus larGes, regroupant les segments minirnaux~ ont-elles aus~i 5
leur tête uae autoritf égaleoent de mGme nature et de même force?

L'évocation d'un mbombok supérieur aux autres, disposant d'un
. .

droit de vie et de mort, semble suggérer l'existence diune hiérar-

chie de mborrbok dont les grades correspondraient aux différents

ni~eaux Ge rGgrcupe~ent des segments. Liinterv~ntion de Monsieur

Soundjok allait dans ce sens. Il serait donc inté~e8sqnt de s~voir

s'il y a Jes différ,,::,nces de nê.t.1pe entre un mbombok de di, un

mbombok de famille étendue; et un illbombok situé à la tête d'un clan.

COf~.m2 DIKOUl\1E

Je suis gênê par cette hiérarchie d~ ~h(mbok. Les diff§

rences qu 1 on peut noter sont li.0t"::s en fni t ê.~X valeurs personnelles

qui sont attachées à ch~que individu. Je suis troublé dléntondre

P2.::,:·:::r de mboml,ok situés à diff6rénts nivecux. Cr:: son"; SI':8 qupüi tés

psrsonnelles qui font q~ 1 un mbom1?ok est pJ.:lS r0putC q'.l.: un [:.utr(~:

il est plus sage, plus ancie~s plus richE ou bien il se trouv~ ~

le. t }te d'un gr;)upe qui possèdi~: .ck.s homr.1es valeureux ou qui '- st

, .'.
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numériquement plus important que les autres. P. Titi Nwel et E.

Soundjok ont bier. précisé ,que lorsque les mbcmbo~ se réunissaient,

ils délibéraient ~ ~falitè. Je voudrais que cette équi~oque soit

dissipée. Je confirme que che~ les Eloe-Mpoo~ il n'y a pas de

hiérarchie entre les !;lbombok Cluant à lE::ur statut.

Je suis heureux QuiE. Soundjok ait fvoqué les lois qui

régissaient la vi~ interne des groupes. ~e 3t~t~t ~08ial de chacun

éC(lit cc·nnu je lui-même et des autres. rEtnS la société mpoo) or..

dénombl'n,2.t cinq catégories de personnes. Si vous êtes de pÈre et

de mêre ropoo, vous êtes pur sang et voun H7E~ tous l~s droits;

,mais si votre père et/o'À votrs m'ère nf' descen10nt pa'" c~' U!18 lignée

mpoc ~ lEtir statut est inférieur; l'immlgré récent a j ntéri~t ~

épouser une fille de bonne descendance pour être adopté définiti

vement et sans arrière pensée 5 il en est de même pour l:esclave qui

peut ainsi se Ii purifier" par un maI"iage opport\J.n. CP- sont toutes

ces différenc:i.atiori3 sociales (]'-li faisa.ient qw'; si chacun avait le

d . t ... 1 l' . -..."1 . t '. q 7 lle~rOl a a paro_s ~ans une a8s~:rr~·'J_ee:. 1 sa~Tal aussl 1.1 e .i:l

étaient les limites quYil ne devait pas enfreindre. Chacun con

naissait son véritable statut, même si au regard de lVextérieur

on formait une société homogène ..Je P1e du::ande si on trouve effec

tivement des sociétés vérit2blem2nt égalitaires.

J. LOMBA",D

J.C. Barbier neus a rappelé Itint~r~~ de l'anth~pologie

comparée, et S. Ndoumbé-Manga nous a invités à rechercher la sou

che comrr.une de toutes ces sociétés que nc\J.s stlldions au sud du
Cameroun ..

Je crois que la caractéristique dominante de ces sociétés,

et qui a~;arait lorsqu'on les compare avec celles d'autres régions,

est qu'il s'agit èe sociétés d~ migration. Ce so~t des sociétés

que .le'cclcnisation a fi~ées et figées. Il ressort, entre 2utres

d.es tr:::l,vaux dè C. Dikoumé sur les Flcg-Mpoc, que leur histoire 2.

. .
'-. "
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S. NDOU~BE-MANGA

L g existenced'associations secrètes èans des sociétés ditec

ac~phales rév01e t0ut~ la complexit6 de leurs institutions sociales

ainsi que vient de le souligner le Professeur Lc~bard.

Lçrsque J. C. Barbier propose de (Jl,:21ifiel"' c 'cs soc:L€tés j~

< •• .~ ~ • f
~lanG.e;=:;tJn,::";., jE:- dlS non car ce.? iJOCJ.ctes O:1t un r:J.e5~8f9;. Url':: or..~ ..·

tion r~,:ll'-:,' (~ui nous échappe rnai:c.tEmant !.:e.is qui n'a ri en de Cl(lL·<

destin - ~lles pS-uv2nt évidemmer~t le dév...:nil'"' par opposition ~ r1 i ~-'Et ~-;:~,

struct~rc3 existantes ou pour éviter le conflit avec les autori~~:s

qui voudraient les faire supprimer, mai s orir,inelleme:lt c<;;s sccit: t f; s

secrètês avaient d~s fonctionG ~r~s précises.

C. GrWÜtvIE

En ce C?l.~l C0r:cern8 lAS Elof:' Vpoo ... je n:'3- considère pas 1; as··

sociation du Hj·~ ccr:;:"'e une s0ciétÉ: secrète car, il s'agit d 1 U:1'2

ülsti tution reccnn1Je. Le ccrifet du 1Jj & se prés~!'"!tait.su public

avec ses attributs: chapeau_~e p~urnes, peaux do 18opard; et la

fête durait neuf jour~~ On ne peut donc ~ansEr ûn pu~lic pGndanc

tout ce laps de temps et être i~norf de C0 mêm~puolic ! Ce qui e~t

secret ~ ce sont les délibératioGs et 1eR obj ets qui :.()~~~ alors

manipulés. Les gens connaissaient 1<:""3 membres du ~;J(".~l~l-èi1nment l<-os

plus importants. c,:· ('st qT'nd l.=;s missi~nn&ir:-s ar1"'iv:~:'Y't'!1t e'ç q'L-.,~

les me~br8s du njf furent poursuivis q~e leurs sociêt~G devinre'1~. ~.

secrétes. C\est la colonisation qui les a rendues ainsi.

E. SOUNDJOK

Je voudrais d'abord r€pondre ~ P. S~h Bejeng qui 80 deran~

!'lait J tout à l' heure, d. eG souci de r?chercher unI': '~(5 té :iYl.i t:'<:<:'~

t.t. historique à un c2rtain nombre (le sociét0s du sud du Cauer:::',,!.:.

v,~ relevait paG d'und con~ci~n~e, ~lussi <iiffuse soit~~elle ~~

:",..." ....... :....
. ~.,~,

..,'....

.' . . :~....

.. 0\
: ~!
'.' .i

. ,.:" .

:,' ~
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l'existence~ autrefois~ d'un concept et de la réalité è.? cl:efferi28

dans ces sociétss. Aussi loin Qu'on puisse fouiller dans la ménoir~

des Basaa, on ne trouve nulle trace de catte conscience et on n 1 en

trouvera pas pour la rei90n suivante : aucun mot en basaa na peu~

traduire les t~rrres de chûf et da roi.

~d remercie A. O~ona d3 nous avojr indiqué un cha~p de

recher~he três riche et três vaste. Nous assistons, par eXEr~le5

§ la co~xistence pacifique entre deux droits: le ~roit êcrit e~

le d!'oit :~l1.' on peut appeler or·al. Cette double législa.'ti on est

parfait2~ent reccnnu~ par l'administration et) trèo souvent! 105

chefs de district et 1eR souE-préfets renvoi6nt d'abord au village

les litiges qui peuvent y être trait€s. Il serait donc souhaitabl~

C\~t~dier ce droit oral.

Concern~nt lS3 pierres et los bois contonus dans l~s sacs

de mbonbok et qu 1 fvcq ......ait J. c. Ba!'tiE:r, on peut dj_re qu'ils syrnbo"

lisent leur pouvoir. C~S Obj8tS ne sont pas fabriqués et on ne va

p~s ramasser nlimporte quelle pierre. Ce sorit des objets que vo~s

donnent les a'J.tr",s mbombok qui viennent vous consacrer. Ce sont
des obj ets ("'~ui proviennent des anc6"'Cres et qu 1 on vous donne lors:;ui..'

vous entrez dans la J.ignée du m'iJok. Certains !!:,b""2~.?k ap targuent
<3e posséder dans leur collection, un morceau de, bc.\5.s de la piro?,l1;2

qui aurait servi à 'a travers~e de la Sanaga. Quand ~ous poss§dez

une telle pièce, cela si[ni.fie que votre autorité remonte à la
plus haute antiqui té c:,+, votr"~ pouvoir en sera d'autan:.:; jJlus fort.

,"
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